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Qu’appelle-t-on grippe  A/H1N1 ?









Cette grippe est causée par un nouveau virus de type Influenza A (H1N1). Sa durée d'incubation moyenne est estimée à 48 heures. 

Les symptômes sont ceux d’un syndrome grippal (maux de tête, fièvres, toux ou éternuements, courbatures, gêne respiratoire éventuelle, fatigue, etc.).






    

Le virus peut se transmettre au contact d'une personne contaminée par voie respiratoire (projection). La transmission n'est pas possible par ingestion de la viande de porc car le degré de cuisson requis pour cette viande est suffisant pour le détruire. 

Recommandations












Que faire si je pense avoir contracté la grippe A(H1N1)?

Si vous présentez les premiers symptômes de la grippe (une forte fièvre, de la toux et/ou un mal de gorge ) évitez les déplacements et contactez en priorité votre médecin traitant, à défaut le 15 (SAMU) par téléphone.

Le ministère de la santé conseille vivement le report des voyages à l’étranger non indispensables. 

Situation Epidémiologique









 

Monde : L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a élevé le niveau d’alerte pandémique à la phase 6. La France reste au niveau 5A. Au 12 juin 2009, 79 pays ont confirmé des cas d’infection humaine par le virus de la grippe. Au total, 34.315 cas ont été confirmés dont 163 décès - Les Etats-Unis : 17.855 cas confirmés, 45 décès - En Nouvelle-Zélande : 27 cas confirmés - En Australie : 1.307 cas confirmés - Au Japon : 549 cas confirmés - France métropolitaine : 71 cas confirmés - En Polynésie française : 1 cas confirmé (importé des Etats-Unis). 

Mesures mises en œuvre / Ressources publiques







Annonces vocales dans tous les aéronefs des vols internationaux. Information des voyageurs en partance ou de retour des zones affectées de la situation et des mesures d’hygiène à adopter. Mise en place de la Déclaration Maritime de Santé (DMS), 48h avant le touché de tous les navires en PF.

En Polynésie française : Information aux voyageurs - Dispositif de traçabilité des cas contacts -« Screening » sur vols ciblés par caméra thermique et contrôle par thermomètre - Présence d'une équipe de santé à l'arrivée de tous les vols internationaux - Mise en alerte des professionnels de santé - Vérification du pré positionnement des produits de santé et des équipements de protection - Préparation du dispositif de réponse à une pandémie - Vérification des dispositions mises en place dans l’organisation des soins en milieu hospitalier - Conduite d’exercices pour la prise en charge des cas suspects - Campagne de communication préventive à destination du public.

En savoir + N° et sites d’Informations générales
          

          
          
          


Contact Grippe A : grippea@sante.min.gov.pf
Plan national Pandémie grippe  www.grippeaviaire.gouv.fr - www.pandemie-grippale.gouv.fr 

Institut national de prévention et d’éducation pour la santé     www.inpes.sante.fr
Organisation mondial de la Santé (OMS)
                      www.who.int
